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Enjeux

Presques tous les travaux 
sont concernés ...
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Une réglementation qui produit ses effets :

- Des dommages en nette diminution depuis le lancement de la 
réforme grâce à une forte implication des principaux acteurs :

 - 30% depuis le 1er juillet 2012 (et – 50% pour les réseaux les 
plus sensibles, ceux de gaz et de matières dangereuses)

- Une adaptation progressive aux nouvelles pratiques des 
responsables de projet, des exploitants de réseaux et des 
entreprises de travaux

- Le guiche unique fonctionne bien : 

 8 300 exploitants et 4 millions de km de réseaux enregistrés,
 2 millions de déclarations annuelles via le guichet unique ou 

via les prestataires (PAD) conventionnés avec lui.

→ des résultats permis par l’implication de nombreux acteurs

Bilan de la réforme depuis 2012
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Importance des observatoires régionaux pour sensibiliser 
l’ensemble des acteurs (notamment particuliers, les locatiers, les 
plus petites entreprises et collectivités).

Pour les particuliers (accès simplifié au Guichet Unique en projet, 
référence à la réforme DT-DICT dans la notice des PC ou 
déclaration de forage).

Complémentaires aux actions de contrôles de l’administration.

Des actions de sensibilisation à poursuivre



5

Guides techniques pour mieux comprendre la 
réglementation
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Guides techniques
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Les rôles clés de chacun des acteurs :

Exploitant 
de réseaux
Exploitant 
de réseaux

Exécutant 
de travaux
Exécutant 
de travaux

Responsable 
de projet 

Responsable 
de projet 

- DICT avec meilleurs 
plans disponibles

- DICT avec meilleurs 
plans disponibles

- Amélioration
 cartographie
- DT avec meilleurs 
plans disponibles
- Précautions spécifiques

- Amélioration
 cartographie
- DT avec meilleurs 
plans disponibles
- Précautions spécifiques

- AIPR
- Marchés : réponses DT,
résultats des IC, 
clauses particulières
- Marquage piquetage ... 

- AIPR
- Marchés : réponses DT,
résultats des IC, 
clauses particulières
- Marquage piquetage ... 

- AIPR
- Techniques adaptées
- Arrêts de travaux
et constats contradictoires
- Maintien du marquage
piquetage ...

- AIPR
- Techniques adaptées
- Arrêts de travaux
et constats contradictoires
- Maintien du marquage
piquetage ...

Réduction 
dommages
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Exploitant de réseaux, responsable de projet et 
exécutant de travaux  

L'exploitant de réseaux déclare ses réseaux au guichet unique :

→ changement du calcul pour la 

redevance du guichet unique 
(surface des ZIO à compter 
du 30 septembre 2018, à défaut 
surface de la commune)

→ suppression de l’obligation 
de déclaration annuelle des 
longueurs des ouvrages
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Exploitant de réseaux, responsable de projet et 
exécutant de travaux  

L'exploitant de réseaux améliore la cartographie de ses réseaux.

L'exploitant de réseaux répond aux demandes de renseignements 
(DT et DICT) qui lui sont faites avec la meilleure précision 
possible et en indiquant les précautions particulières :
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Exploitant de réseaux, responsable de projet et 
exécutant de travaux

Pour son futur chantier, avec le guichet unique, le responsable de 
projet identifie les exploitants des réseaux concernés.
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Exploitant de réseaux, responsable de projet et 
exécutant de travaux

Le responsable de projet adresse une Déclaration de projet de 
Travaux (DT) à chaque exploitant concerné.

Le responsable de projet prend en compte les réponses des 
exploitants de réseaux :

- en adaptant son projet ;

- en réalisant des investigations complémentaires afin de localiser 
les réseaux dont la position est insuffisamment connue de leurs 
exploitants.

Il délivre l’AIPR à son personnel
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Exploitant de réseaux, responsable de projet et 
exécutant de travaux

Le responsable de projet annexe au marché de travaux les copies 
des DT et leurs réponses, ainsi que le résultat des IC.

Dans le marché de travaux, le responsable de projet prévoit des 
clauses techniques et financières :

- pour les techniques particulières à mettre en 
œuvre et les précautions à prendre dans les  zones 
d'incertitude de localisation des réseaux ; 

- pour que l'exécutant de travaux ne soit pas 
pénalisé par des retards causés en cas 
d'insuffisance des informations transmises par  
les exploitants des 'réseaux sensibles' (gaz, 
électricité, …) ou en cas de situations non prévues 
(ex : ouvrage pris dans le béton). 
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Exploitant de réseaux, responsable de projet et 
exécutant de travaux

Le responsable de projet réalise (ou fait réaliser sous sa responsabilité) le marquage 
ou piquetage des réseaux et remet à l'exécutant de travaux un compte-rendu de ce 
marquage ou piquetage.

→ Obligation de formaliser un compte-rendu de cette opération cosigné (cf ex dans 
le fascicule 3)
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Exploitant de réseaux, responsable de projet et 
exécutant de travaux

- L'exécutant de travaux adresse une Déclaration d'Intention de 
Commencement de Travaux (DICT) à chaque exploitant concerné.

- L'exécutant de travaux prend les précautions 

nécessaires et adapte ses techniques selon la 

proximité des réseaux et au vu de l'imprécision  

de leurs localisations (cf. fascicule 2).

- L'exécutant de travaux maintient, sous sa 

responsabilité, le marquage ou piquetage 

des réseaux.

- Il délivre l’AIPR à son personnel si nécessaire
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Exploitant de réseaux, responsable de projet et 
exécutant de travaux

L'exécutant de travaux interrompt le chantier en cas d’ouvrage découvert de 
manière imprévue  ou en cas de différence notable entre l’état du sous-sol et 
les informations à disposition. 

Obligation de formaliser un constat contradictoire cosigné (cf : fascicule 3)

L’exécutant de travaux ne peut reprendre les travaux près du tronçon 
découvert qu’après ordre écrit du responsable de projet.

En cas d’ouvrage pris dans le béton : constat contradictoire + contact de 
l’exploitant de réseau par le responsable de projet
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ZOOM SUR l’AIPR
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Exploitant de réseaux, responsable de projet et 
exécutant de travaux

Le responsable de projet et l'exécutant de travaux ont des 
obligations vis à vis des personnels travaillant sous leurs 
directions. 

Ils doivent :

- les informer des dispositions et précautions à appliquer ;

- s'assurer de leurs formations et de leurs qualifications 
minimales nécessaires ;

- s'assurer, le cas échéant, selon les tâches qui leurs sont 
attribuées, qu'ils disposent de l'Autorisation d'Intervention à 
Proximité des Réseaux (AIPR) (obligatoire depuis le 1er janvier 
2018).
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AIPR 

3 catégories de personnels sont soumises à l’Autorisation d’Intervention 
à Proximité des Réseaux (AIPR)  obligatoire depuis le 1er janvier 2018 :

Les « Concepteurs » : personnel du responsable de projet, chargé de la 
gestion des DT, des IC, de la préparation du marché, du marquage 
piquetage – au moins une personne par projet de travaux doit disposer 
de l’AIPR dès que plusieurs entreprises interviennent 

Les « Encadrants » : personnel de l’exécutant des travaux assurant la 
gestion des chantiers (DICT, analyse des récépissés, des clauses du 
marché, instructions aux opérateurs) - au moins une personne par 
chantier de travaux doit disposer de l’AIPR

Les « Opérateurs » : personnels de l’exécutant des travaux conduisant 
des engins et au moins un intervenant pour les chantiers de travaux 
urgents –  (tous les intervenants après le 1er janvier 2019 sur chantier de 
travaux urgents)
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AIPR 

Sur quelle base délivrer l’AIPR ?

- Attestation de réussite examen par QCM de moins de 5 ans, CACES 
valide, titre ou diplôme des secteurs BTP de moins de 5 ans 
- Durée de validité de l’AIPR équivalente à la validité de la pièce

A partir du 1er janvier 2019 :
- CACES prenant en compte la réforme anti-endommagement 
(disponible qu’à partir du 1er janvier 2020, dans la période transitoire : 
CACES actuel + examen QCM-AIPR) ;
- les titres, certificats ou diplômes seront définis par arrêtes 
ministériels.

Évolution à venir : Pour les travaux aériens 
exclusivement, possibilité de délivrer l’AIPR 
sur la base de l’habilitation électrique

660 centres d’examen par QCM reconnus en France
170 000 QCM passés à fin 2017 ( pic de 38 000 atteint en janvier 2018)
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ZOOM sur les investigations complémentaires
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Investigations complémentaires

En réponses aux déclarations, les plans transmis par les exploitants de 
réseaux sont de précisions variables

Trois classes de précisions sont définies selon l'incertitude indiquée par 
l'exploitant de réseaux : 

― classe A : si l'incertitude maximale de localisation est inférieure ou égale 
à 40 cm si le réseau est rigide, ou à 50 cm si le réseau est flexible ;

― classe B : si l'incertitude maximale de localisation est supérieure à celle 
relative à la classe A et inférieure ou égale à 1,5 mètre (1 m pour les 
branchements sensible) ;

― classe C : si l'incertitude maximale de localisation est supérieure à 1,5 
mètre ou si l'exploitant n'est pas en mesure de fournir la localisation 
correspondante.

→ Obligation de réponse en classe A pour les réseaux sensibles en unité 
urbaine au 1er janvier 2019
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Investigations complémentaires

Selon la précision des plans reçus, obligation pour le responsable de 
projet de réaliser des investigations complémentaires pour localiser 
des ouvrages afin :

- de valider la faisabilité technique de son projet ;

- de fournir tous les éléments nécessaires à l’exécutant de travaux pour 
garantir de bonnes conditions de chantier (à intégrer dans le marché)



26

Investigations complémentaires

Obligation de certification des prestataires, depuis le 1er janvier 2018 pour :
 - les investigations complémentaires
 - les récolements de réseaux neufs lorsque le MOA et l’exploitant diffèrent

470 prestataires certifiés en France, dont 60 en Nouvelle Aquitaine
+ 280 membres de l’OGE (pour géolocalisation uniquement)

Évolutions à venir :

Précision du référentiel de certification :
- Compétence du responsable technique : AIPR « concepteur » obligatoire 
- Compétence techniciens d’exécution de terrain : AIPR « concepteur » 
obligatoire 
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Investigations complémentaires

Lorsque les 5 conditions suivantes sont réunies, la réalisation 
d'investigations complémentaires est une obligation pour le 
responsable de projet :

1 – le réseau est 'sensible' (électricité, gaz, ...) ; 

2 – la localisation des tronçons n'est pas en classe A en planimétrie 
(40 cm pour un réseau rigide et 50 cm pour un réseau souple) ; 

3 – les tronçons sont susceptibles de se trouver dans une zone de 
fouille, d'enfoncement ou de forage, ou dans une zone de 
compactage, de surcharge ou de vibrations ;

4 – le chantier est important (au delà de la pose d'un poteau, d'un 
branchement, de la plantation ou de l'arrachage d'un arbre, ... ou bien 
dont la zone de terrassement dépasse 100 m²) ;

5 – le chantier est situé en unité urbaine (= zone de bâti continu d'au 
moins 2 000 habitants)

→ résultats à joindre au marché de travaux
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Investigations complémentaires

Évolution à venir : Revoir les modalités de réalisation et financement 
des IC pour tenir compte des difficultés pour les exploitants de 
réseaux sensibles pour être en classe A (prévu initialement pour le 1er 
janvier 2019 en unité urbaine).

→ Si plans non classe A (hors cas d’exemption limités : altimétrie, 
parties difficiles d’accès, impossibilité technique d’atteindre la classe 
A, branchements cartographiés ou munis d’affleurants visibles ou 
munis de dispositifs de sécurité) :

- soit l’exploitant effectue des opérations de localisation, il dispose 
alors de 15 j supplémentaires (9 + 15 j) pour répondre à la DT ;

- soit l’exploitant demande au responsable de projet de faire des 
investigations complémentaires à la charge de l’exploitant (même 
conditions techniques qu’actuellement).
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- appliquer les nouveaux principes pour la réponse à la DT aux 
réseaux sensibles hors unité urbaine (2026) et aux non sensibles 
(2026 en unité urbaine et 2030 hors unité urbaine)

- ramener l’incertitude associée à la classe B pour les branchements 
 non sensibles à 1 mètre comme pour les sensibles (harmonisation 
des règles)

- préciser les cas où la prise en charge des coûts de réparation d’un 
ouvrage suite à un dommage ne peut être imputée au responsable 
de projet ou à l’exécutant des travaux : dommage causé au-delà de 
la distance d’incertitude de la classe B (ou classe A si la réponse 
était en classe A), sauf si les IC demandées n’ont pas été effectuées  

Autres évolutions à venir
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ZOOM sur le PCRS
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Le Plan Corps de Rue Simplifié (PCRS)

   Un patrimoine disparate :

--> Nuit à la conception des projets et présente des risques de 
confusion lors des travaux

-->  Absence d’un fond de plan commun à l’ensemble des 
parties-prenantes particulièrement préjudiciable et coûteux



32

Le Plan Corps de Rue Simplifié (PCRS)

Le PCRS, un fond topographique unique :

 Format standard défini sous l’égide du CNIG
 Protocole national d’accord de déploiement du 24 juin 2015

Modalités de mise en œuvre :

 Démarche mutualisée entre les exploitants et les collectivités
 Sous la coordination d’une autorité locale publique compétente
 A l’échelon le plus approprié : métropole, département, région, 

EPCI

Nécessité de mettre en place des accords locaux :

 Fixer notamment la répartition des coûts en fonction des apports 
en fond de plan de chacune des parties
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Merci de votre attention
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